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1. Élection du Président

Après l’élection de Monsieur Pimbert en qualité de Président de la Com-
munauté de Communes Touraine Val de Vienne, celui-ci donne ses direc-
tives sur les points suivants :

Mes chers 
concitoyens, 

Dernièrement, nous ve-
nons au sein de notre com-
munauté de communes de 
nommer les élus qui seront 
en charge de représenter et 
de défendre les quarante 
communes de notre terri-
toire.
Les années à venir seront 
d'un grand enjeu écono-
mique et démographique 
pour notre chef lieu de can-
ton. Je regrette d'avoir été 
écarté des postes à respon-
sabilités pour le devenir de 
son territoire et de son po-
tentiel économique.
Nous continuerons à travail-
ler sur les projets, en coo-
pération intercommunale, 
pour défendre notre ville 
et les intérêts de nos conci-
toyens, en toute légitimité. 
Nous resterons présents 
et actifs au sein même de 
notre conseil communau-
taire.

Michel CHAMPIGNY
Maire de Sainte-Maure-de-Touraine
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Retrouvez dans ce Flash-Info les points 
forts du compte-rendu du conseil com-
munautaire du jeudi 16 juillet 2020 sur 
l'élection des membres pour le mandat 
2020-2026.

Le Président ainsi que les Vice-Prési-
dents sont élus dans les mêmes moda-
lités soit à bulletin secret.
Le nombre de votants était de 58, pour 
être élu il fallait avoir au moins 30 voix.



Monsieur Pimbert, président de la CCTVV, est venu à plusieurs reprises, voir Monsieur le Maire de Sainte-
Maure-de-Touraine afin de préparer sa réélection et celle de ses vice-présidents. 

Monsieur Champigny , lors de ces diverses rencontres, a émis le souhait de prendre uniquement la vice-présidence 
en charge du développement économique. 

À contrario, le jour de l'élection Monsieur Pimbert a fait le choix de positionner le Maire de Sainte-Maure-
de-Touraine sur une autre vice-présidence. Michel Champigny préférant rester sur ses positions s'est 
présenté face à Monsieur Moreau qui, dans sa compétence, est en charge du dévelopement économique.  
À aucun moment, Michel Champigny n'a souhaité la place de premier vice-président.

Suite à cette élection, l'équipe municipale majoritaire de la 
commune de Sainte-Maure-de-Touraine a pris la décision de 

quitter la salle en silence.

Dès son arrivée en 2014, la municipalité a su montrer son attachement au territoire communautaire et au 
bien de tous les administrés. Notamment par le financement intégral du terrain (214 000€) où est positionné 
le gymnase communautaire de la Manse, malgré le refus des membres de l’opposition municipale de 
l'époque. Elle a également cédé, pour l’euro symbolique, l’ancien bâtiment de La Poste, afin d'y accueillir les 
associations solidaires pour les plus démunis du territoire, sans oublier la construction de la maison médicale. 
La partie animation pour les ados de 11 à 14ans est accueillie à l'Espace Theuriet. Aujourd’hui, le centre de 
loisirs communautaire a intégré la nouvelle école maternelle récemment livrée. 

Les représentants majoritaires de la municipalité ont toujours soutenu les projets des autres communes du 
territoire, lors du dernier mandat.

La ville de Sainte-Maure-de-Touraine, chef lieu de canton est la commune qui rapporte le plus de deniers 
à la CCTVV compte-tenu du nombre d’habitants, elle se doit donc de tenir impérativement une position 
importante au sein de la communauté de communes Touraine Val de Vienne.

2. Élection des Vice-Présidents

Élection du premier vice-président en charge des finances, 
de l'économie et de l'aménagement rural

Candidats Nombre de suffrages obtenus

CHAMPIGNY Michel (Maire de 
Sainte-Maure-de-Touraine)

16

MOREAU Serge (Maire de 
Antogny-le-Tillac)

42

Élection du deuxième vice-président en charge des res-
sources humaines et de l'enfance-jeunesse

Candidats Nombre de suffrages obtenus

THIVEL Bernard (Maire de 
Ligré)

48

Élection du troisième vice-président en charge du com-
merce, de l'artisanat, de l'emploi et l'insertion

Candidats Nombre de suffrages obtenus

BRISSEAU Daniel (Maire de 
Crouzilles)

45

Élection du quatrième vice-président en charge du tourisme

Candidats Nombre de suffrages obtenus

VIGNEAU Nathalie (Maire de 
L'Île-Bouchard)

48

Élection du cinquième vice-président en charge des ser-
vices à la population

Candidats Nombre de suffrages obtenus

MARTEGOUTTE Étienne 
(Maire de Richelieu)

44

Élection du sixième vice-président en charge de l'habitat, de 
l'urbanisme, du numérique et des aires de stationnement 
des Gens du Voyage

Candidats Nombre de suffrages obtenus

BRUNET Thierry (Maire de 
Marcilly-sur-Vienne)

44

Élection du septième vice-président en charge de la culture

Candidats Nombre de suffrages obtenus

BOST Yvon-Marie 13

ELIAUME Bernard (Maire de 
Maillé) 

29

Élection du huitième vice-président en charge de l'environ-
nement, des ordures ménagères et de la transition énergé-
tique

Candidats Nombre de suffrages obtenus

BOISQUILLON Christine 13

JUSZCZAK Martine (Maire 
de Lémeré)

39

Élection du neuvième vice-président en charge du sport

Candidats Nombre de suffrages obtenus

DUBOIS Philippe (Maire de 
Chaveignes)

38

Pour rappel en début de séance, Monsieur Pimbert insiste sur sa volonté de constituer un bureau dans lequel 
siégerait les 40 maires qui compose l'entité de la Communauté de Communes.

Le Bureau est donc constitué de 40 personnes, avec : 

- 1 Président, Maire ;

- 9 Vice-Présidents, Maires ;

- 30 autres Maires des communes restantes.

Ci-dessous l’extrait du compte rendu relatant le déroulement de l’élection d’un conseiller municipal de 
l’opposition se retrouvant à la place du Maire de Sainte-Maure-de-Touraine :

3. Élections des membres du bureau

Cette démarche intervient suite à un mécontentement de l’équipe majoritaire, élue par les Sainte-Mauriens, 
désignée pour représenter le territoire au sein de la Communauté de Communes. 

Quitter une instance n’est pas une décision irréversible puisqu’aucun membre de la majorité de Sainte-Maure 
ne souhaite partir mais plutôt se battre pour sa ville et ses administrés.

Monsieur Champigny, lutte depuis 6 ans pour faire venir des entreprises dans la zone des Saulniers 2 qui existe 
depuis 2007. À ce jour aucun établissement n'est venu s'installer malgré les propositions de Monsieur le Maire 
durant son dernier mandat (ALDI, Excel Piscine, extension SECTRONIC, etc.). Pour information, ALDI a fait une 
nouvelle demande d'implantation dans cette Zone Artisanale et Commerciale.

Malgré les propos tenus par Monsieur d'Eu, Monsieur le Maire est toujours en attente de cette conversation 
pour récupérer ce qui lui revient.
Lors du dernier conseil communautaire du lundi 27 juillet 2020, nous avons pu constater l'absence de 
Monsieur d'Eu, alors qu'il s'agissait d'un conseil important avec le vote du budget. De plus cela est navrant car 
durant cette séance, Monsieur Champigny et Monsieur d'Eu auraient eu la possibilité de s'exprimer devant 
les membres du conseil afin de remettre la position du Maire comme il s'y était engagé.


